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Conseil européen: la Grèce s’invite à l’ordre du jour 

Réuni à Bruxelles les 25 et 26 mars 
derniers, le Conseil européen – réunion 
des chefs d’Etat et de gouvernement de 
l’UE – avait pour ambition de parvenir à 
un accord sur les deux dossiers 
suivants : les grandes orientations pour 
la stratégie UE2020 et la lutte contre le 
changement climatique suite à l’échec 
de la conférence de Copenhague. 
 
Au terme de la première journée, c’est 
pourtant la situation financière de la 
Grèce qui avait monopolisé les débats, 
menant à l’adoption d’une Déclaration 
des chefs d’Etat et de gouvernement de 
la zone euro. Cette déclaration est 
intervenue suite à l’accord franco-
allemand, obtenu à l’arraché après plus 
de deux heures de négociations entre 
Nicolas Sarkozy et Angela Merkel. Cet 
accord rappelle la volonté de la zone 
euro de prendre, « si nécessaire »,  des 
mesures visant à préserver la stabilité 
de la zone. Plus précisément, ces 
mesures interviendraient dans le cadre 
d’un accord plus global comprenant une 
« implication financière substantielle du 
Fonds Monétaire International ». Ce 
plan de sauvetage constituerait un 
« dernier recours » et prévoirait des 
financements européens via des prêts 
bilatéraux coordonnés, qui seraient 
décidés par les chefs d’Etat et de 
gouvernement de la zone euro à 
l’unanimité, et « soumis à de fortes 
conditionnalités. » Un accord très 
prudent, donc, mais qui a tout de même 
été bien accueilli par les marchés 
financiers. 
 
Principal enjeu de ce Conseil, l’adoption 
des grandes lignes de la Stratégie 
UE2020, censée remplacer la Stratégie 
de Lisbonne arrivant à échéance en 
нлмлΣ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŜƭŞƎǳŞŜ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ 
plan. Alors que l’adoption formelle de la 
Stratégie devrait intervenir lors de sa 
prochaine session en juin prochain, le 

Conseil européen s’est finalement mis 
d’accord sur les objectifs suivants : 

porter à 75 % le taux d'emploi des 
femmes et des hommes âgés de 20 à 
64 ans; 
porter à 3 % du PIB le niveau cumulé 
des investissements publics et privés 
dans le domaine de la R&D; 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre de 20 % par rapport aux niveaux 
de 1990 (cette réduction pourrait être 
portée à 30% si les autres pays 
développés s’engagent dans le même 
sens et si les pays en développement 
apportent une contribution adaptée à 
leurs responsabilités et à leurs 
capacités respectives); faire passer à 
нл ҈ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelables dans notre 
consommation finale d'énergie; et 
s'acheminer vers une augmentation de 
нл ҈ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

A noter tout de même que sur deux 
points – l’éducation et l’inclusion sociale 
– le Conseil européen n’a pas réussi à se 
prononcer sur des objectifs chiffrés, 
demandant à la Commission de lui 
présenter une nouvelle proposition en 
juin prochain. 
 
Dernier point à l’agenda : le changement 
climatique. Le Conseil a réaffirmé les 
engagements européens, notamment 
financiers, pris en vue de la conférence 
de Copenhague, mais le calendrier précis 
n’a pas encore été fixé. A noter toutefois 
que Nicolas Sarkozy a souhaité faire 
émerger un débat au niveau européen 
sur la taxe carbone aux frontières de 
l’Europe, suite à son abandon en France. 
Le Président français a profité de 
l’occasion pour affirmer qu’une 
proposition serait présentée par la 
Commission en juin sur le sujet, mais José 
Manuel Barroso, Président de la 
Commission s’est, pour sa part, montré 
beaucoup plus évasif... 
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Michel Barnier rappelle ses priorités 

Lors de son intervention dans les 
locaux de Sciences-Po à Paris à 
l’invitation d’Euractiv (media 
européen), Michel Barnier, 
nouveau Commissaire européen 
en charge du Marché Intérieur et 
des Services, a d’abord confirmé 
sa volonté de donner à sa 
politique une dimension sociale 
et humaine. Il a, tout au long de 
cet échange, largement insisté 
sur sa volonté de « refaire la 
preuve ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ », mettre le 
citoyen au cœur du système, 
mettre « ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ώΧϐ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ », prenant 
à cet égard le contrepied de son 
prédécesseur Charlie McCreevy. 
 
Tout au long de son intervention, 
M. Barnier s’est efforcé de 
rappeler les différentes lignes qui 
constitueront son action pendant 
les quatre années à venir:  

supervision financière ;  
nouveau  cadre prudentiel ;  
espace unique des 
paiements ;  
carte bancaire européenne ; 
mise en œuvre des directives 
services et qualifications 
professionnelles ;  

actions de fond sur la 
gouvernance des entreprises 
et le droit des sociétés ; 
Économie numérique et 
services en ligne 

 

Michel Barnier est cependant 
resté assez imprécis sur la mise 
en œuvre concrète de tous ces 
grands chantiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On retiendra donc de cette 
intervention une claire volonté 
de rendre le marché intérieur 
accessible au citoyen européen 
et la véritable « vision 
européenne » de Michel Barnier 
qui compte bien faire de l’Europe 
un acteur incontournable au 
niveau mondial, acteur 
exemplaire d’un capitalisme plus 
moral. 

La question du siège du PE à 
Strasbourg de nouveau posée  
 
Alors que les débats relatifs à la bi
-localité des réunions du Parle-
ment européen à Strasbourg et à 
Bruxelles semblaient avoir perdu 
de leur vigueur, la question vient 
d’être remise sur la table par la 
députée néerlandaise Jeanine 
Hennis-Plasschaert. Dans la droite 
ligne de la campagne 
www.oneseat.eu lancée en 2007 
par l’actuelle Commissaire euro-
péenne Cécilia Malmström, alors 
députée européenne, le courrier 
adressé le 10 mars dernier par 
Mme Hennis-Plasschaert au Prési-
dent Sarkozy et publié sur son site 
Internet, montre que le débat 
relatif au maintien de Strasbourg 
comme siège officiel de l’institu-
tion est loin d’être clos. Arguant 
du coût financier d’un double siè-
ge - estimé selon une étude da-
tant de 2007 à plus de 200 mil-
lions d’euros par an - alors que 
l’UE est dans une situation de cri-
se économique, la députée libéra-
le appelle le Président français à 
revoir sa position et à renoncer à 
Strasbourg.  
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Les 18 députés européens « fantômes »  

Cela ressemble à un mic-mac institutionnel, mais cette affaire relève d’un véritable 
enjeu démocratique.  Suite à l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le nombre de 
députés au Parlement européen doit passer de 736 à 754. Cela concerne 12 Etats 
membres, dont la France qui doit ajouter 2 députés à ses 74 actuels. Le Traité de Lis-
bonne prévoit que l’Allemagne perde 3 de ses députés, ce qui n’adviendra qu’aux pro-
chaines élections européennes en 2014. 
Les députés européens se penchent actuellement sur les modalités de désignation de 

ces nouveaux députés qui devraient commencer à siéger d’ici la fin de l’année 2010. Sous condition qu’ils 
aient été élus au suffrage universel direct, les Etats ont trois possibilités : « puiser » dans les résultats des 
élections européennes de juin dernier (difficile pour la France où les élections sont organisées par circons-
cription),  organiser des élections ad-hoc (idem), ou bien une désignation du Parlement national de deux dé-
putés. Malgré certaines critiques, la France semble vouloir se tourner vers cette dernière solution. 
A noter toutefois que ces nouveaux députés ne seront que des « observateurs désignés », donc sans droit de 
vote, jusqu’à ce que les Etats membres ratifient le nouveau protocole sur les nouveaux députés ; les députés 
« fantômes » démissionneront alors de leurs fonctions nationales pour se consacrer pleinement à leurs acti-
vités parlementaires européennes. 

Source: Europa 

Source: Europarl 



 

  Retards de paiement : les mêmes sanctions pour tous ? 

La Commission européenne a 
adopté, le 8 avril 2009, une 
proposition de refonte de la 
Directive 2000/35/CE encadrant 
les retards de paiement, dont 
l’ensemble des mesures 
adoptées sont destinées à 
renforcer les dispositions de la 
Directive actuelle. Les principales 
dispositions de la nouvelle 
Directive incluent les éléments 
suivants : 

Dans les transactions 
commercia les  entre 
entreprises, les créanciers 
seront en droit d’obtenir 
des intérêts en cas de 
retard de paiement, 
R e n f o r c e m e n t  d e s 
dispositions relatives aux 
clauses contractuelles 
abusives, 
Introduction d’un délai de 
ол ƧƻǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
publiques seront tenues 
de respecter pour le 
règlement de leurs 
factures. 

 

La commission de l’industrie de 
la recherche et de l’énergie 
όL¢w9ύΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ǎŜ 

prononcer pour avis, a déjà 
adopté le rapport de Francesco 
De Angelis (S&D, Italie) le 18 
mars et s’est prononcée en 
faveur de règles plus strictes 
pour les délais des paiements 
effectués par les pouvoirs 
publics. Les députés ont 
également voté en faveur de 
l’imposition pour les pouvoirs 
publics d’un délai de paiement 
de 30 jours et pour les relations 
entre entreprises privées un 
délai maximum de 60 jours. La 
définition des administrations 
publiques devrait inclure les 
anciens services publics dans le 
domaine de l’énergie, de l’eau, 
des télécommunications, des 
transports et des services 
postaux, ainsi que les 
établissements hospitaliers. Les 
députés se sont également 
prononcés pour la mise en place 
d’une procédure judiciaire 
automatique au lieu de la 
nécessité pour le créditeur 
d’introduire une procédure 
d’initiative judiciaire, telle que le 
mentionnait la Commission 
européenne dans sa proposition. 

La commission des affaires 
juridiques (JURI), également 
saisie pour avis, a quant à elle 
adopté le rapport de Raffaele 
Baldasserre (PPE, Italie) le 23 
mars dernier et a en particulier 
clarifié les dispositions relatives 
aux clauses contractuelles 
abusives. 

Saisie sur le fond, la commission 
parlementaire du marché 
intérieur et de la protection des 
consommateurs (IMCO) devra 
finalement se positionner, le 8 
avril prochain, sur des points 
essentiels, tels que le taux 
d’intérêts de retard de 5%, jugé 
trop élevé par la rapporteure, 
Barbara Weiler (Allemagne, 
S&D), qui propose un système 
graduel. Et si cette dernière 
reconnaît qu’une différenciation 
entre entreprises et pouvoirs 
publics en matière de délai de 
paiement des factures est 
justifiée, elle souhaite que les 
sanctions infl igées aux 
retardataires soient les mêmes 
pour tous. 
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Débuts difficiles pour Catherine Ashton 
Récemment nommée au nouveau poste de Haute représentante/vice-présidente de la Commission 
européenne  (HRVP), la baronne Catherine Ashton, a bien du mal à mener la première grande mis-
sion qui lui incombe : constituer le nouveau service européen pour l’action extérieure (SEAE). Rapi-
dement attaquée sur son absence de Bruxelles et des lieux et événements incontournables de la 
vie politique étrangère de l’UE, les dernières semaines ont été consacrées au contenu de sa mission 
sur le futur SEAE. 
Alors que la bataille d’influence se déchaîne parmi les services diplomatiques européens, les Etats 

craignent que l’organisation du service soit trop favorable à la Commission, tandis que les députés européens craignent 
au contraire une « renationalisation rampante » des politiques communautaires, notamment de la politique européenne 
de développement ainsi que la politique de voisinage et celle de l’énergie. Le Parlement tente, dans ce débat, de s’oc-
troyer plus de pouvoirs et a notamment  obtenu le contrôle total du budget sur le service diplomatique de l’UE, afin de 
peser davantage sur les différentes politiques étrangères. 
Sur la base de ce que Catherine Ashton a proposé lors du Conseil européen des 25 & 26 mars derniers, les Etats mem-
bres et le Parlement européen devront décider du règlement financier et du futur statut du personnel du service. Cathe-
rine Ashton se dit optimiste pour aboutir à un accord d’ici la fin avril, mais les propositions ont d’ores et déjà été jugées 
« inacceptables » par les députés européens qui soulignent que nombre de leurs requêtes n’ont pas été prises en comp-
te… De longues semaines de difficultés attendent donc encore la « HRVP » britannique. 

Source: Europa 
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A propos d’Euralia... 
La vocation d’Euralia est d’aider les entreprises et associations professionnelles à comprendre l’envi-
ronnement politique et législatif communautaire pour anticiper les changements et être entendus 
sur la scène européenne. 
Sa notoriété est le fruit du respect d’une stricte déontologie, de la compétence de ses consultants et 
de la qualité de ses relations avec les institutions communautaires. 
Sa clientèle est composée d’entreprises industrielles et de services, d’organisations professionnelles, 
ainsi que de collectivités territoriales et d’ONG. 
Euralia offre une gamme très complète de services personnalisés:  

Veille législative, réglementaire et normative; 

Représentation permanente d’intérêts;  

Communication institutionnelle et relations publiques;  

Identification et montage de projets européens; 

Formation aux affaires européennes 
 

Visitez notre site Internet! 
      www.euralia.eu  

Ce document est le fruit d’un travail collectif.  
Les analyses et les propos repris n’engagent que leurs auteurs. 
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Intense lobbying autour de la directive sur la gestion alternative 

de fonds (hedge funds, fonds de 
capital-risque…) et les responsabi-
lités des différents acteurs 
όƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎΧύ 
tout en trouvant un équilibre en-
tre les partisans d’une réglemen-
tation maximale et les partisans 
de l’abandon d’un texte jugé pro-
tectionniste et pénalisant pour 
l’industrie européenne de la ges-
tion alternative. Preuve de l’im-
portance économique du dossier 
et de l’intense lobbying mené par 
l’industrie financière auprès du 
Parlement européen, plus de 
мслл ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞπ
posés par les députés européens 
en commission des affaires éco-
nomiques, un record. 
 

La question du passeport euro-
péen, qui permet à un fonds au-
torisé dans un pays d’être com-
mercialisé dans toute l’Union eu-
ropéenne,  et en particulier la 
question du passeport européen 
pour les fonds des pays tiers, est 
le point de blocage majeur dans 
les négociations au Conseil. Lors 
du Conseil ECOFIN du 17 mars, la 
discussion sur le texte a été re-
portée :  la Présidence espagnole 
a préféré ne pas mettre en mino-
rité le chef du gouvernement bri-
tannique, Gordon Brown, à quel-
ques semaines des élections bri-

tanniques.  Les hedge funds de la 
City sont en effet totalement op-
posés au projet de compromis de 
la Présidence espagnole qui empê-
cherait les fonds basés dans des 
centres financiers off-shore d’être 
commercialisés dans toute l’UE. 
Les discussions se poursuivent et 
un accord informel est attendu 
pour le Conseil ECOFIN de mai ou 
de juin. Parlement et Conseil de-
vraient ensuite faire converger 
leurs positions pour parvenir à une 
adoption du texte dès la première 
lecture en juillet prochain. 
 

Si beaucoup saluent déjà une vic-
toire prochaine de l’UE sur ce tex-
te, d’autres, dont la BCE, souli-
gnent en revanche le manque fla-
grant de coordination internatio-
nale sur ce dossier. Les Etats-Unis 
ou la Chine n’ont en effet pas le 
même empressement à mettre en 
œuvre la feuille de route commu-
ne du G20 de Pittsburg qui prévoit 
notamment un contrôle renforcé 
des hedge funds. Le Secrétaire 
d’Etat américain au Trésor, Tim 
Geithner,  a ainsi pressé les diri-
geants européens à renoncer aux 
dispositions les plus protectionnis-
tes du texte. Mais il est déjà si dif-
ficile de s’entendre à vingt-sept… 

Texte emblématique de la répon-
se européenne à la crise financiè-
re, la directive sur les managers 
de fonds d’investissement alter-
natifs (AIFM) fait l’objet d’une 
lutte féroce au sein du Conseil 
ECOFIN et du Parlement euro-
péen.  La proposition initiale de 
la Commission européenne, pré-
sentée dans l’urgence en avril 
нллфΣ Şǘŀƛǘ ƧǳƎŞŜ Ƴŀƭ ŦƛŎŜƭŞŜ Ŝǘ ŀ 
déclenché les foudres des ges-
tionnaires de la City qui accueille 
80% de la gestion alternative 
dans l’UE. Une étude d’impact 
commandée par le Parlement 
européen a ainsi estimé que la 
proposition était mal ciblée et 
qu’elle pourrait coûter aux ges-
tionnaires européens entre 110 
millions d’euros et 22 milliards 
d’euros pour se conformer aux 
règles proposées. La Banque 
Centrale Européenne a égale-
ment appelé la Commission à 
davantage de précision. 
 

Depuis un an, le texte a cepen-
dant été profondément remanié 
par les deux co-législateurs euro-
péens, le Parlement et le Conseil. 
Au Parlement européen, le rap-
porteur sur la directive, le fran-
çais Jean-Paul Gauzès (PPE) s’est 
efforcé de mieux distinguer les 
règles pour les différents types 

http://www.euralia.eu/

